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Port Daniel (Centre). oomM de Bonaventure, 26 mal 1«0».

de (a province de ^uéôec,

RÉUNIS EN PARLEMENT À QUëBEEC

Meaaieuiii,

J'ai voulu, le 13 avrU dernier, voua présenter, par l'entramtee deM. A. Laiver«ne. député de Mantmaçny. une pétition pour vous expoMr les
grlefc que Je croie avoir contre quelque, actes d'admtolBtratlon proronant
de lappltoatton de lois défectueuse» et en mèipe temps vous demander
Jiatloe daina certatos cas intéressant le tr»Tiiii de colonisation tnmçalêe
et canadleime que je poursuis depuis près de 30 ams. Cette pétition a été
reietée par le Président de la Chambre sur la demande d'un des vôtres
M. John Hall Kelly, pour des raisons qui ont été insérées au procès verbal
de l'Assemblée législative, séance du 14 avril, que vous avez pu awprécler
vous-mêmes.

Vous n'aères donc pas pu prendre conoalasance offlcleHement les
tait» que it signalais à votre attentloo et des plaintes que Je formulais et
pour obtenir Justice et le redressement des griete que Je crois avoir' Je
ne vols pas autre chose à faire, ipour Isj moment, que de vous envo-er à
tout chacun en particulier, non seulemeot un exemplaire de la pétition
que J'ai présentée mais aussi copie des documents que j'ai en mains au f.,i
et à mesure «É'ils seront imprimés pour qxre vous puissiez tous en prendre
oennaissance et juger comme Ils le méritent en tout esprit de justice la
cause que Je <mets entre vos anains et les faits qui vous seront soumis.

'

Je ne demande que justice égale pour tous, l'application impartiale
des tois et règlements du département des terres, et un traitement équi-
table, en oonsMération des services que Je crois avoir rendu depuis 36 ans
à ma patrie d'adoption.

Veuillez agréer. Messieuni. mes reqteotueuses aalulâtlons.

A. BODARD.

AgMit d'émigration pour le Canada en France de 1888 & 1900.

Secrétaire de la Société d'immigration française.
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M-on oktenlr justice et faire exéceter lei lois et règlenenti

-A.U-

DÉPARTEMENT DES TERRES
D' LA PROVINCE DE QUÉBEC

LI8E2. ET JUGEZ PAR LES FAITS SUIVANTS QUI SE SONT PASSÉS
DEPUIS SIX MOIS

L'agent des terres de New CartWle, comté de Bonaventure. M. M. J.
Kelly, père du député, envole & rhou. Jules Mlard. un rapport, riinformant
faussement que j'ai coupé du bols par spéculation, 11 y a 10 ans, sur un lot
qui ne m'appartient pas et dont 11 a fait demander la cancellatlon. que j'ai
fait scier ce bols à un moulin A mol et que J'ai mis dans ma poche le pro-
duit de la vente.

Je réponds au ministre que les avancés de l'agent Kelly sont taux,
que J'étais agent du gouvernement canadien en France â l'époque dont
veut parler l'agent Kelly, que Je n'avais ipas de moulin à scie au Canada,
que Je n'ai pas fait couper de bols, que le propriétaire du lot un Français,
y a felt faire des défrichements par l'entremise de M. l'abbé T. C. Duret!
curé de Paspôblac et le ministre refuse de me croire, 11 ne veut pas croire
M. le curé Duret qui confirme mon témoignage, sous le prétexte que nous
ne sommes pas sous serment. Nous produisons alors des déclaration»
sous serment prouvant la véracité de ce que nous avançons. Rien n'y tait.
Le ministre des terres ne revient pas sur sa décision ; s'appuyamt sur lé
rapport faux et mensonger de l'agent Kelly qui m'awcuse faussement
d'avoir coupé du bols. 11 me donne tort et punit le colon qui n'y est pour
rlem, en lui enlevant son lot.

Est-'oe Juste ?

M. l'agent Kelly fait un rapport Inexact et mensonger au départe-
ment des terres dans lequel 11 affirme «anasoment que Je veux frauder le
gouvernement, qiue Je lui al d<éolaré n'avoir pas coupé de billots en 1907-08,
qu'U peut prouver que J'en ai «ait faire, et U demande une saisie sur dii
bois que J'ai en maim.

Sur ce rapport fbux et mensonger que J'ignore et qui ne m'est pas
communiqué, le département des terres permet à l'agent Kelly de tain
saisir mon bols et me demande le paiement d'un double droit de coupe
oomme amende et oonome fraudeur.
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pour garantir le paioment det drolU d« ooupe, Undia que le tlécompte d«a
blllota peut prouver qu« le rarpport de l'acent eat Ineuct et que J'ai dit
la vérité.

Pour la quatrième tola 1« mlniatre rejette ma demande Juste «t
rataonnable et base aa décision aur un rapport Inexact d'un aient.

B«t-ce Juate ?

Dana l'aocuaatlon poMée par l'hon. J. B. Prévost contre M. Jolin
Hall Kelly, député de Bonaventure. 11 est question d'un nonuné R. N.
LeBlanc, de Bonaventure, qui aurait coupé des milliers de billots lllésa-
lement sur des lots sous bllIeU de location, le môme fait se produit à Port
Daniel dans le môme comté de Bonaventure et J'ai plusleuis fols attiré
l'attention du département des terres sur oe ffclt mais toujours Inutilement.

Le 1er mal 1909, par lettre enregistrée, l'ai signalé au ministre
des terres de la Couronne l'hon. Jules Allard, pour la troisième fols en
6 mois, qu'il y a, à Port Daniel, comté de Bonaventure, un marchand de
bols nommé O. B. Mercier, de Dalhousle, N. B., faisant affaire seul sous le
nom de Port Daniel Lumber Ce, qui a coupé Illégalement 40 à 50,000
blUoU dans la Petite Rivière Port Daniel sur des lots sous billets de loca-
tion dont elle a acheté la coupe du bols ou qu'elle a coupé sans permission.
J'ai fait connaître au ministre pour qu'il ne puisse l'Ignorer, et par lettre
enregistrée, que cette Compagnie ne possède pas de limite à bols ni un
seul pouce de teiTe & bols le long de la Petite Rivière Port Daniel, et en
vertu de l'article 1324 de la loi des terres. J'ai Inclus dans ma lettre enre-
gistrée du 1er mal 1909, une dédaration assermentée prouvant que mes
allégués sont vrais et conformes à la vérité, que les billots on.t été coupés
sur des lots que Je désigne et notamment sur les lots 1 et 2 du Rang 7 du
canton de Hope, sans aucune permission et sur les lots 2 et 3 Rang 8 de
Port Daniel faisant partie des limites à bols de la Grand Pabos Lumber
Co, lots qui m'ont été enlevés U y a trois mois par le département des
terres.

J'Insiste auprès du ministre pour qu'un agent du département des
terres vienne compter mes billots dont l'agent Kelly nie l'existence et en
môme temps, les 40 à 50,000 billots de la Port Daniel Lumber Co., pour
prouver la fraude et y mettre fin et pour faire payer à cette Compagnie
des douibQes droits de coupe comme le département m'en a fait payer.

J'offre de payer les frais de l'aigent qui sera chargé de compter les
bUlots pour prouw^er que J'ai dit la vérité et obtenir Justice et Je DEMANDE
UNE REPONSE DANS LES HUIT JOURS pour que le décompte se fasse
pendant la drave ou flottage des billots, c'eet-AJdlre le seul moment favo-
rable à cette opération.

J'ai ffelt cette demande le 1er mal 1909, par lettre enregistrée, et
ma lettre a été remise seulement le 17 mal au Surintendant des Bols et
Forêts, ipour me répondre, ce qu'il m'a fait verbaflement le 18 mal à Québec,
en refusant de faire compter les billots qui se trouvent dans la Petite
Rivière Port Daniel, les miens et ceux de la Port Daniel Lumber Co.
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Verbalement, par lettre ordinaire et par lettre enréglatrée et

Cmoite par déclaration ao'ia eerment, J'ai Informé l'honorable minlatre

ea terrea de la Couronne et aon département que la Port Danled Lumber
Co a coupé du bola llléfalement lur les Iota 1 et 2 Rang 7 du canton H^>pe

laana permiulon et sur lea Iota 2 et 3 Rang 8 falaant partie de la limite

4A bota de la Grand Paboa Lumber Co.
" L'honorable minlatre demande lui-même dea expllcatlona à l'agent

Kelly, père du député du comté, et celui-ci répond au minlatre en mara
>1B09, que ce que j'ai dit n'eat pas vrai, que la Port Daniel Lumber Co
n'a paa coupé de bola lur cei loti et cependant le gérant de cette Compa-
gnie par une déclaration sous serment de la môme date, & peu prèa. que
la lettre de l'agent Kelly dément l'agent Kelly, avoue avoir coupé lur lea

Iota que l'ai mentlonnéa au minlatre et me donne raison.

Dans quel but l'agent Kelly n'a-t-11 paa dit la vérité au minlatre,

dana sa lettre de mars 1909 ? Est-ce pour favoriser la Port Daniel Lumber
Co., eat-ce pour aurprendre la bonne fol du ministre et lui faire rendre

dea déclaiona injuates ou le prévenir contre moi ?

L'agent Kelly ae croit-il tellement fort, tellement protégé et aou-

tenu pour ae tout permettre et même tromper le ministre ?

M. l'agent Kelly, du comté de Bonaventure, a fait un rapport au
défpartement des terres au sujet de la coupe du bols de la Port Daniel

Lumber Co pour l'année 1907-08 et j'ai pu en prendre connaissance.

Le rapport de l'agent Kelly certifie qu'en 1907-08 la Port Daniel

Lumber Co a coupé 28,400 billots formant 710,000 pieds de bois et qu'elle

a payé 1482.00 de droits.

Le même agent Kelly m'a fait payer pour environ 3,000 billots

$260 de droits de coupe et il accepte de la Port Eteniel Lumber Co seule-

ment 1482.95 de droits pour 28,400 billots, c'est-<à-dlre pour une quantité

de bols neuf fols plus forte que la mienne. N'y a-t-il paa là un exemple

de partialité révoltante de la part de l'agent Kelly ?

l<a Port Daniel Lumber Co aurait dû payer au moins $2,250 de
droits pour 1907-08, suivant le rapport de l'agent et elle n'a payé que
1482.95. J'ai payé double droit-- de coupe pour des billots coupés sur des

lots dont j'étais le propriétaire légitime, par billets de location, la Port

Daniel Lumber Co, plus en faveur que mol et qu'on veut sans doute favo-

riser, ue paye que simples droits, et elle n'a pas de limites, paa de Iota le

long de la Petite Rivière Port Daniel, tout aon bois a été coupé sur des

Iota sous billets de location dont el'e a acheté la coupe du bois, toutes ses

opérations sont donc illégales et l'agent Kelly qui est très intelligent ne
lui dit rien et ne proteste pas. Contre moi 11 est d'iui zèle admlralble, &
la Port Daniel Lumber Co 11 laisse tout faire. La différence entre le trai-

tement que me fait subir l'agent Kelly et celui de la Port Daniel Lumber
Co eat framMDte.
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^ Combien cett* Compagnie a-t-elle réellement payé cette année'
|Quelle déclaration a-t-elle faite ?

Personne n'a pu ni voulu me le dire au département des terres de
la Couronne, ni me montrer le rapport assermenté des opérations fores-
tières de la Port Daniel Lumber Co pour cette année 1908-09. On prétend
encore <iu'll est entre les mains de M. J. M. Kelly, agent des terres de New

fOarllsle. Est-ce sa place ?

J'ai fait une déclaration assermentée pour prouver la vérité de ce
que j'ai dit au sujet des billots de la Port Daniel Lumber Co. j'ai invoqué
l'artlole 1324 de Ja loi des terres, demandé au ministre des terres. Thon
Jules AMard. de faire constater les opérations illégitiimes de cette Compa-
gnie, prouver que j'ai dit la vérité et que les rapports de l'agent KeUy sont
Inexacts, nulle part et en aucun tempe depuis six mois je n'a pu avoir une
réponse aattofaisante ni obtenir justice ni même un traitement équitable
du département des terres. On n'a jamais voulu me croire.

Ceux qui protègent la Port Daniel Lumber Co, doivent être bien
puissants, puisqu'ils empêchent la vérité d'être connue, qu'ils font perdre
des milliers de piastres à la Province et qu'il est impossible de faire agir
le ministre ou les bureaux pour faire réprimer les fraudes qu'on leur
signale.

Il est vrai que par la loi, le ministre des terres est le maître
absolu de suspendre ou d'appliquer les lois, ce qui peut annuler et rendre
Inefficaces tous les actes de la législature ; ce pouvoir Inique et incontrô-
lable est la source de tous les abus et empêche toute réforme.

Je croîs a-voir prouvé par les faits ci-dessus, qu'au département des
terres on ne peut pas faire exécuter les lois et les règlements quand le
ministre ou les employés s'y opposent ; qu'un particulier ne peut obtenir
Justice quand le ministre ou les employés ne veulent pas la rendre et ne
se soucient pas de connaître la vérité. En ce qui me concerne, neuf fols
j'ai été depuis six mois en rapport avec le ministre des terres et son dépar-
tement, toujours on m'a donné tort en se basant sur des rapports d'agents
que je prétends toujours être Inexacts, faux et mensongers ; jamais on n'a
voulu ajouter fol à mes déclarations même assermentées et agir en consé-
quence.
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Ministre des terres de la Couromie,

Québec.

ponsleur le ministre.

Je vous al adressé le lor mal une lettre enregistrée contenant une
îlaratlon assermentée en vertu de l'article 1326 de la loi des terres,
lUS informant d'une coupe Illégale de billots faite par la Port Daniel
rumber Co ©t vous demandant de faire comipter, dans les 8 jouis, les
'Ilots de cette Comi>agnle, A MES FRAIS, pour mettre fin à la fraude -t
Touver que je vous avais dit la vérité. Ma lettre du 1er mal a été remise
M. P. Blouln, surintendant des Bols et Forêts, seulement le 17 mal, pour
m prendre oonnaissanoe.. Ce retard Inexipllcable de 17 Jours qui a permis
la Port Daniel Lumber Co de faire le flottage de ses billots, sans qu'ils
lent comptés fait perdre à la Province plusieurs milliers de piastres ©t
le prouve qu'à votre département on ne veut pas s'occuper des questions
ionîenues dans ma lettre du 1er mal, ni prendre action contre la Port
ianlel Lumber Co, tanidis que votre département a fait saisir Immédia-
ement, siur un rapiport inexact et faux de votre agent M. J. M. Kelly, du
lois à moi appartenant. Il y a donc à votre ministère deux poids et deux
mesures et Sir Lomer Gouin, le premier ministre, en m'envoyant à vous
et me disant que vous me rendriez Justice, s'est considérablement trompé.

I

Sans compter les faits graves, que j'ai signalés inutilement à votre
attention, dans ma pétition à la Chambre, depuis six mois, j'ai été en rap-
port neuf fols avec vous et votre département ©t neuf fois vous m'avez
donné tort, refusé de me donner satisfaction et J'ai le regret de constater
que Je n'ai Jamais pu avoir Justice, toutes les fols que j'ai été en contra-
diction avec votre agent des terres M. M. J. Kelly, père du député du
comté de Bonaventure et touùes les fols que J'ai demandé l'application' à
la Port Daniel Lumber Co, des lois et règlements de votre département,
comme on me les aippiliique à moi-même.

S'il y avait une oour de Justice au Canada, A laquelle Je pourrais
pMérer vos décisions qui me font un tort considérable, et pour vous forcer



?:

\ )

— 12 —
4 appliquer les Iota «» .x„,

da»» le commerce de h^. ^"'" *' * '"^"-^ des affaire* d?„. "*""

pay» Jlbre, Il est dlfflcHp ,j'«k* .
iTovince de Québeo tnA,J-

(Sl«né) A. BODARD.

outre :

DANS MA PÉTITION

Que M. John k^tw ^x
canoellatlon des lots 2 et 9^ » ^^"'* '*« Bonaventure a h
Prlôté. disant »ufZ ^ ®* ^ du Rang s de Port n«n,!,i .

«demandé

-vacant mato auTJT^ t? °* ^*°^J« Pris poesesstonT ,

•^'*° "*'



m'y adreMei
htMM sur

•te ", «oat .

ftte» Je mal,
t 'oroe Je d

Ite et qui d
r et a signa
' qu'on pull,

tlUeurs le p(

paya, Burto'
ît qu'on sac

Indignes d'

' terres de
ne.

la l«gtelatu
•ur demand
l'appllcatl.

^ des règl
Ité.

utatlons,

>ARD.

13 —

8

Que les lots 21 «t 22 Rang 8 de Port Daniel sont au nom de M.
Hall Kelly depuis le 14 septembre 1886, que le député de Bonaven-
n'avalt alors que 7 ans, mais que son père, aujourd'hui agent des
I de la Couronne, avait, vers cette époque, un moulin à scie à Port

id) ; qu'il n'y a aucune amélioration sur ces lots depuis 23 ans ; qu'il
été payé qu'un seul terme sur chacun de ces lots et qu'il était dû sur
lots au 1er avril 1909 avec les arrérages d'intéréU environ $43.00,
l'exigent des terres, M. J. A. Dorais, orétend avoir présenté, il y a
s, à M. John Hall Kelly, le compte des Intérêts et des termes dûs sur
lots et qu'il aurait refusé de payer.

Que la Port Daniel Lumber Co a coupé le bois sur ces deux lots

uis deux o,' trois aiii et (luo j'en ai informé .M. John l-\. Kelly peraon-
lement et devant témoin.

Que M. P. Deraiche, de Port Daniel, a demandé pour ses deux Pla

ageoit des terres de New Carlisle, M. J. M. Kelly, la cancellatlon des
21 et 22 du Rang 8 de Port Daniel et que M. J. H. Kelly a consenti

i lui Jonn'.!-, au .^î. l>. Deraiche, nui:-> qje l'agïiit y niotta.'t la coniition
la Port Daniel Lumbor Co flnins" d'enlever lo bois Siir ces lots et fasse

ge de la bâtisse qu'elle y a construit pour ses bûcherons.
Qu'il y a sur ces deux lots au département un rapport du garde-

estier J. Dea constatant la coupe du bois de la Port Daniel Lumber Co
le défaut d'améliorations.

Que le département des terres a fait canceller la vente de ces deux
, il y a deux ou trois semaines, mais que cette cancellatlon fait perdre

a Province environ $43.00 dûs sur ces lots pour trois termes et les arré-

d'Intêrets.

Que le lot 2 Rang 11 de Port Dbnlel d'une valeur de $3,000 en
^n a été vendu à \i<a colon anglais, très bien recommandé après qu'on
eut refusé à un Canadien-français, nonoibetant les raipports de plusieurs

irdes forestiers déconseillant 'la vente de ces lots comme trop riches

pin.

Que M. l'agent Kelly a été informé par moi en décembre 1908, que
Port Daniel Lumber Co coupait du bois illégalement sur les lots 1 et 2

ig 7 de Hope, que le garde forestier J. Dea a été faire une inspection

irec un assistant et qu'il a dû y constater la coupe du bois illâgale que J'ai

lit constater moi-même par trois témoins. Que cependant dans sa lettre

mars 1909 adresBée au ministre des terres, l'agent Kelly soutient que
Port Daniel Lum<ber Co n'a pas coupé de bois sur ces deux lots et que
n affirmation est contredite sous serment par le gérant de la Port Daniel

Liumber Co.
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loti, cette Mison, par !a faute de la " Port Dunlel Lumber Co. ". et
- m» blrHotB «tant enoore dans 1« rivière, c'étaitt U coutume au DApar-
lent des Terres de ne faire payer les drolU de coupe qu'après la
ive ou descente des billots et que nous ferions la déclaration cette

Inée avec le nombre des billots faits l'année dernière. "

Et M. A. Bodard envole en même temps à M. M. J. Kelly le
jesurage des blMots qu'il a fait faire l'année précédente par deux con-
-cteurs pour prouver qu'il n'a nullement l'Intention de frauder.

Il est véritablement insensé pour cet agent d'affirmer un tel mon-
tage de notre part, lorsque au su et au vu de toute une population, deux
>ntracteurs ont fait du bols pour nous, que ce bois a été toisé par un
lesureur, que nous connaissons l'hostilité & notre égard de l'agent Kelly
que le voudrions-nous, il nous serait impossible de cacher la vérité.

Mais l'agent Kelly veut faire du mal à tout prix, avant même
l'avoir reçu notre lettre le 15 mars, content de faire pratiquer une
lisle «ur notre bois, il envole & M. A. Bodard une lettre enregistrée
Imbrée & la poste sur l'enveloppe du 15 mars que nous avons reçue le

5 mars mais QU'IL A DATEE lui-même DU 16, dans laquelle il dit
lue si la somme de $236.14 pour double droits de coupe n'est pas immé-
iatement payée, i la reçu instruction de saisir le bols de Bodard et Cle.

Mme A. Bodard répond à M. Kelly que son mari est absent, est parti
our Québec et de vouloir bien attendre son retour.

M. Kelly ne répond pas, mais fait saisir, le 20 mars, une certaine
nantite de bols scié qui se trouve sur la propriété de M. A. Bodard &
'ort Daniel, quoique les instructions du surintendant des bois soient de
laislr les billots (timber) sur lesquels le droit de coupe n'a pas été payé,
"lomme ces billots sont dans la glace de la rivière, qu'il est impossible
lour M. Bodard de les enlever et de les scier, il considère cette saisie

[comme vexatoire.

Le surintendant des bols et forêts l'a bien compris en faisant
suspendre toute action contre M. A. Bodard et lui donnant jusqu'après
la drave ou descente des billots pour payer les droits de coupe.

M. A. Bodard cependant a envoyé, de Québec, le 3 avril 1909 à
l'honorable Ministre des Terres la lettre suivante :

Monsieur le Ministre,

M. M. J. Kelly, agent des Terres à New-Carlisle, vous a envoyé
vers le 12 mars dernier un rapport FAUX et MENSONGER dans lequel il

m'accuse d'avoir voulu frauder votre Dépa-tement et éviter le paiement
des droits de coupe, ce que je nie formellement. Vous pourrez voir au
dossier la réponse que je lui ai faite.

Cependant la plainte fausse de cet agent à laquelle 11 ne m'a pas
été donné de pouvoir répondre pour la contredire, a eu pour effet de
faire pratiquer, en mon absence de Port Daniel, une saisie sur une
certaine quantité de bols scié que J'ai entre les mains, saisie que je con-
sidère comme vexatoire et malicieuse, puisque les billots sur lesquels
on m'accuse de ne pas avoir payé de droits sont encore gelés dans la
rivière Port Daniel, ne peuvent être enlevés par moi et constituent une
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